
Des buissons  
dans les aménagements

   Compléter l’aménagement en favorisant  
les éléments naturels fixes de l’habitat.

   Offrir une zone refuge pour les espèces  
gibier (perdrix grise, faisan de Colchide, ...)  
et favoriser d’autres espèces pour lesquelles 
la présence de perchoirs ou de zones  
d’abris s’avère nécessaire (bruant proyer  
et bergeronnette printanière notamment).

   Contribuer à l’amélioration paysagère  
de la plaine.

Objectifs

Description

   5 à 6 essences indigènes choisies en fonction 
de leur intérêt spécifique (attractivité pour 
les insectes butineurs, production de baies, 
résistance à la taille, ...).  
Ex. : aubépine, viorne obier, troène commun, 
genêt à balais, cornouiller sanguin, églantier, 
cassis, prunellier, etc.

   Faible surface occupée (2 à 5 m²) pour un 
compromis entre bénéfice environnemental 
et limitation des désagréments causés  
lors des pratiques culturales.

   Installation à une distance de ± 150 m  
d’autres arbres isolés, arbustes ou haies  
pour créer un relais écologique.

   Entretien pour maintenir des plants 
buissonnants fortement développés à la 
base et de faible hauteur (1 à 1,5 m de haut) 
par recépage partiel (50 % de la surface du 
buisson) tous les 2 ans (coupe à 10 cm du sol).  
Entretien à prévoir en hiver, en dehors des 
périodes de nidifications (privilégier la 
première quinzaine de mars).

Bandes et parcelles aménagées pour la faune des champs - MC7 et MC8

QUI PARTICIPE ?
Tous les acteurs du monde rural intéressés par des rencontres 
humaines et des actions de terrain : agriculteurs, associations 
locales, chasseurs, écoles, élus communaux, mouvements de 
jeunesse, naturalistes, promeneurs...

BUISSON
Élément symbolique, visible par tous, facile à installer et à 
entretenir qui peut servir de zone refuge pour la faune et en 
particulier certaines espèces d’oiseaux comme la Perdrix grise 
ou le Bruant proyer.

EMPLACEMENTS À PRIVILÉGIER
POUR LES BUISSONS

CARACTÉRISTIQUES DU BUISSON
• Surface de 2 m² et hauteur inférieure à 2 m 

(n’implique aucune contrainte légale).
• Composé d’une dizaine d’arbustes appartenant à 5 espèces 

indigènes riches en fleurs et baies.
• 3 lignes en quinconce, 50 cm entre les plants d’une même 

ligne, 30 cm entre les lignes.

DISTANCES À RESPECTER
> 100 m des habitations
> 100 m des routes à 2 voies de circulation
> 200 m des zones forestières en zone agricole
   au plan de secteur
Densité optimale : 
de 5 à 10 buissons / 10 ha
en tenant compte de l’existant

•  Délimitation de zones 
d’actions en fonction  

des caractéristiques et  
opportunités locales.

•  Organisation de rencontres locales 
entre les différents acteurs concernés.

•  Recherche de parrains pouvant  
agir à l’échelle locale.

•  Achat des plants et des matériaux  
de balisage et de paillage et distribution  

aux acteurs qui garantissent la prise en charge 
de la plantation dès la réception des plants.

QUELS OBJECTIFS ?
•	 sensibiliser	les	participants	aux	difficultés	de	gérer les terres 

arables dans le contexte actuel ;
• être à l’écoute des participants et cibler leurs objectifs
 communs en matière de gestion intégrée des zones agricoles ;
• impliquer les participants dans un projet concret d’amélioration 

du paysage et de l’accueil de la biodiversité dans ces zones ;
• réunir les participants pour entamer une réflexion commune 

sur l’avenir de nos terres de cultures.

COMMENT PARTICIPER ?
Nous contacter par mail, téléphone ou voie postale :

millefeuilles@culturalite.be – 010/24 17 19
Rue du Stampia 36 – 1370 Jodoigne

DANS QUELLE RÉGION ?
En Hesbaye brabançonne, à savoir : Beauvechain, Hélécine, 
Incourt, Jodoigne, Orp-Jauche, Perwez et Ramillies

L ,ACTION PHARE DU PROJET 
EST LA PLANTATION DE

 500 BUISSONS
au sein des plaines agricoles d’ici 2019 
et ce, avec l’aide éventuelle de parrains 
qui pourront prendre en charge l’achat 
des plants et/ou leur plantation
et/ou leur entretien.

 NOS SERVICES
•  Conseil à la plantation 
 et à l’entretien des buissons.

•  Création d’un réseau de partenaires 
qui réaliseront des inventaires

 cynégétiques et ornithologiques 
dans les zones d’action.

•  Communication vers le grand public 
via des installations de panneaux 
d’information, des interventions dans 
la presse et les médias, la mise à jour 
de la carte des buissons,

 l’organisation d’évènements...

VIORNE AUBIER (VIBURNUM OPULUS)

CORNOUILLER SANGUIN (CORNUS SANGUINEA)  

ÉGLANTIER COMMUN (ROSA CANINA)   

AUBÉPINE À UN STYLE (CRATAEGUS MONOGYNA)    

SUREAU NOIR (SAMBUCUS NIGRA)     

< - - - - - - - - - - - - - - - -  2 m - - - - - - - - - - - - - - - - >
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Aspects techniques de la plantation

Informations complémentaires

   Préparation du sol : ameublir sur une profondeur 
d’un fer de bêche avec un outil à dent.

   Préparation des plants : tailler les racines 
trop longues ou blessées et taille de la partie 
aérienne raccourcie d’un tiers afin d’éviter 
l’évapotranspiration.

   Période de plantation : novembre à mars,  
en dehors des périodes de gel ou de grand vent sec.

   Paillage des buissons : à base de toile de jute biodégradable, paillettes de chanvre, broyat de branches  
ou paille de céréales (les 3 dernières options nécessitent une couche de 15 cm au min.); pour garantir  
une bonne reprise des plants et éviter le développement de la végétation spontanée qui ralentit la reprise.

   Compatible au sein d’une MAEC, privilégier l’implantation au sein du couvert enherbé  
(tournière, mélange dactyle/fétuque) pour minimiser les contraintes.

   Sans risque au niveau contrôle et sans impact au niveau de la surface déclarée par l’agriculteur à la PAC.  
Le buisson n’est pas soumis à un régime de protection (conditionnalité) et ne pose pas problème  
en cas d’échange ou de vente de la parcelle.

   Le chasseur peut souvent prendre en charge la plantation et l’entretien.

Fiche réalisée avec la collaboration de Natagriwal - Version 08/2018


